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(XXXXXXXXXXXX

Paroi Sud

92055 PARIS LA DEFENSE Cedex

Fontenay-sous-Bois, le 20 juillet 2006
Objet : Plainte concernant la société EasyJet

Copies : 

· 
Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC, France) ;

· Direction Générale de l’Energie et des Transports (Commission européenne) ;

· Association QueChoisir ;
· Euro-Info-Consommateurs (réseau des centres européens des consommateurs).

Monsieur Le Ministre,

Le règlement européen 261/2004, relatif aux droits des passagers aériens, est en application depuis le 17 février 2005. Ce règlement a été confirmé par la cour européenne de justice le 10 janvier 2006. La Direction Générale de l’Aviation Civile a été chargée de faire appliquer ce règlement sur le territoire français.
Suite aux nombreux manquements de la société EasyJet à ce règlement, nous avons informé la DGAC, et sommes entrés en contact avec la Direction de l’Energie et des Transports de la Communauté Européenne. Nous avons également assigné la société EasyJet devant le tribunal d’instance de Paris 4ème. Cette affaire a été plaidée le 13 juillet, et un jugement sera rendu fin août 2006.
Je m’adresse à vous afin de vous signaler l’inaction de la DGAC dans ce dossier. En effet, malgré nos multiples courriers, la DGAC n’a pas pris la peine de nous assister dans nos démarches. Une personne nous a contacté début juillet 2006 (soit 9 mois après notre demande) afin de nous dissuader d’assigner la société EasyJet, et nous a informé qu’aucune amende n’a été, et ne sera, appliquée aux compagnies aériennes contrevenantes.
Cette situation est inacceptable. Les états membres sont en charge de l’application des règlements européens sur leurs territoires. Il est scandaleux de voir cette société enfreindre délibérément le droit en toute impunité, et de constater l’immobilité de l’organisme de contrôle français.

La Direction Générale de l’Energie et des Transports, dans sa mission d’analyse de l’application du règlement, est très attentive à notre dossier, et nous a demandé de l’informer du jugement et des actions de la DGAC. Nous l’avons donc informé de la défaillance de l’état français dans ce domaine.

Ce manque de contrôle et de répression encourage les pratiques de certaines compagnies aériennes qui ne manqueront pas de se reproduire. Nous nous estimons donc lésés, et étudions la possibilité d’un recours en justice à l’encontre de la DGAC.
Nous vous demandons donc d’intervenir afin que la réglementation soit respectée, et que les amendes prévues soient enfin appliquées.
Nous ne manquerons pas de vous tenir informés, ainsi que la Direction Générale de l’Energie et des Transports de la Commission Européenne, de l’évolution de notre affaire.

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Ministre, l’expression de mes salutations distinguées.
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